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LEGENDE (les limites des aires ont un caractère indicatif) :

FISCHER + MONTAVON architectes - urbanistes SA          Yverdon-les-Bains
Base cadastrale indicative: SIT - Topar numérique 1990 avec adaptations F+M

ECH: 1 / 10'000
500 M
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PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE GRANDSON

Noyau historique à préserver et valoriser (indicatif)

Terrain à destination d'utilité publique

Forêt : fonctions d'accueil et biologique à équilibrer

Espace vert de transition

Centralité à renforcer

Formation et social (existant / à créer)

Sport et loisir (existant / à créer)

Culte

Service communal et administration (existant / à créer)

Terrain de sport (existant / à créer)

Potentiel d'accueil, tourisme et loisir à valoriser

Espace public à mettre en valeur en priorité

Liaison ville-lac à valoriser

Chemin de randonnée principal

Chemin piétonnier ou cyclable (existant / à créer)

Chemin pédestre riverain à créer progressivement

Point de vue à valoriser
  
Eléments d'intérêt (1-Château / 2-Eglise / 3-Menhir / 4- Jolimont)

Lac et cours d'eau

Plage (existante / à créer)

Débarcadère public (indicatif)

Port

Camping

Tracé à réserver pour canal d'assainissement ou 
naviguable (indicatif)

Forêt

Courbes de niveau (5/10m)

Limite communale
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